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I. IJIJTRODUCTIOH 

1. A sa 4cme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a 
decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme session la question 
intitulee : 

"Questions relatives au personnel 

a) Composition du Secretariat, 

b) Autres questions relatives au personnel " 

et de la renvoyer a la Cinquieme Commission. 

2. La Commission a examine la question a ses 23eme~ 26eme, 27eme, 29eme a 36eme, 
422me~ 57eme, 59eme, 62eme, 63eme, 64eme, 79eme et 84eme seances, du 22 octobre au 
17 decem'ore 1979. Les vues exprimees par les delegations lors de l'examen de 
ce point sont consignees dans les comptes rendus analytiques des seances 
pertinentes (A/C.5/34/SR.23, 26, 27, 29 2 36, 42, 57, 59) 62, 63, 64, 79 et 84). 

3. Pour l' examen du point 104 a), la Commission etai t saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secretaire ceneral sur la composition du Secretariat (A/34/408); 

b) Rapport du Secretairc: general transmettant une liste indiquant, pour 
chaque service, departement et unite administrative, les noms, fonctions, 
nationalite et classe de tous les fonctionnaires du Secretariat de l'Organisation 
des Nations Unies au 30 juin 1Q79 (A/C.5/34/L.4 et Corr.l); 

c) Note du Secretaire genPral concernant l'acces des re:9resentants 
du personnel a la Cinquieme Con~ission (A/C.5/34/29) 
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d) Note du Secretaire :3eneral sur les TilSSlons de recrutement (publiee 
sous forme de document de seance)~ 

e) Document contenant les informations demandees par des delesations 
concernant la composition du Secretariat publie sous forme de document de seance~ 

f) Note sur les travaux des jurys charges d'examiner les plaintes faisant 
etat d'un traitement discriminatoire publiee sous forme de document de seance: 

G) Hote du Secretaire general communiquant un docu.."!lent relatif ~. l I acccs 
des representants du personnel a la Cinquieme Commission, presente par le 
President du Comite clu personnel du Siege de l 1 0rganisation des Nations Unies, 
publiee sous forme de document de seance, 

h) Note du Secretaire 13eneral communiquant un document relatif Q l'acces 
des representants du personnel a la Cinquieme COu1IDission, presente par la 
Federation des associations de fonctionnaires internationaux (FAFI), publiee 
sous forme de document de seance. 

4. Pour l'examen du point 104 b), la Commission etait salSle des documents 
suivants 

a) Rapport du Secretaire general sur les modifications apportees au 
Regler.1ent du personnel au cours de la periode allant du ler juillet 1978 au 
30 JUln 1979 (A/C.S/34/7): 

b) Rapport du Secretaire general sur l'application des systemes de 
classement des pastes de la categorie des aQministrateurs et de la categorie 
des services generaux (A/C.S/34/37). 

II, EXAtiEN DES PROPOSITIONS 

5. Ala 42eme seance, le 9 novembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats l'!embres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de decision (A/C.S/34/1.13) qui se lisait comme suit : 

"1, L'Assemblee generale prie le 3ecretaire general de lui presenter 
lors de sa trente-cinquieme session 

a) Un rapport detaille exposant la base sur laquelle ont ete etablies 
les fourchettes souhaitables appliquees en 1979 (pastes SOumis a une 
repartition geographique equitable), notamment les facteurs et criteres, 
ainsi que les pourcentages qui leur ont 6te attribues, qui ont servia 
determiner ces fourchettes souhaitables; 

b) Differentes solutions possibles, sous forme de tableaux, concernant 
la representation souhai table pour chaque Etat l\Iembre, sur la base d 'un 
reamenagement des pourcentages attribues actuellement au critere 
'contribution' et au critere 'qualite de Membre de l'Organisation', de 

fagon que ce dernier passe a 50 p. 100 ou a un pourcenta,c';e ec;al a celui du 
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cri tere ·contribution' , 
ne changerait pas. Ces 
bareme des quotes-parts 

tandis que le pourcentage du facteur 
tableaux, qui seront etablis compte 
pour 1981-1982, indiqueront 

'population' 
tenu du nouveau 

i) Diverses possibilites de relevement de la limite inferieure de 
la fourchette souhaitable minimum actuellement appliquee: 

ii) Un relevement de la limite superieure de la fourchette souhaitable 
minimum actuellement appliquee~ 

iii) Des propositions de formules pour la suppression ou l'assouplissement 
de la limite superieure des fourchettes souhaitables pour les 
Etats Hembres en develop})ement; 

iv) Des formules permettant d'appliquer directement le critere 
1pOpulation 1 auX populations regionales; ainsi que des SU8gestions 

concernant son utilisation par les divers Etats tile;;1ores; 

c) Un aperc;u des autres criteres qui, de l'avis murement reflechi 
du Secretaire general, pourraient ec;alement etre utilises pour determiner 
un systeme de fourchettes souhaitables ou de representation souhaitable, 
accompagne de suggestions concernant leur application dans le cadre des 
sous-alineas i), ii), iii) et iv) de l'alinea b)~ 

d) Une etude des incidences qu'aurait l'etablissement d'un plafond 
quant au pourcentage de contribution a retenir pour calculer le nombre de 
pastes auxquels chaque Etat Membre a droit, 

e) Une description detaillee de la fac;on dont les fourchettes 
souhaitables ponderees actuellement appliquees ont ete calculees et des 
renseignements sur les facteurs qui ont servi de base aces calculs, ainsi 
qu'une etude donnant une evaluation indiciaire des pastes de fac;on a assurer 
aux Etats l"!embres une representation qualitative et quantitative equilibree. 

2. L'Assemblee generale prie egalement le Secretaire general de 
presenter aux Etats l'1embres, pour examen, les ra})ports et les etudes dont 
il est question ci-dessus six semaines au mains avant le debut de sa 
prochaine session ordinaire." 

6. Ala 57eme seance, le 23 novembre, le representant de l'Australie, au nom 
de l 'Australie .. du Danemark, des Etats-Unis d 'JlJ!lerique, de l 'Italie, de la TTorve,ge, 
de la Houvelle_::Zela~des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretar;ne et 
d'Irlande du Nord et de la Suede, a presente un amendement (A/C.5/34/L.22) au 
projet de decision A/C.5/34/L.l3, qui etait libelle C0111Ine suit : 

''Supprimer les alineas b), c) et d) du paragraphe 1, ainsi que la deuxieme 
partie de 1' alinea e), cornmenc;ant par les mots ; 'ainsi qu 'une etude ; 

Renumeroter l'alinea e) du paragraphe 1, qui deviendrait alnsl 
1 'aline a b); 
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Inserer au paragra:phe 1 un nouvel alinea c), qul se lirait cornme suit 

'c) Une etude sur la COl!l}__!OSi tion du Secretariat oLi seraient exposes, 
eu egard a la primaute de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies et 
compte tenu des vues exprimees a la Cinquieme Co:mrnission lors de la 
trente-quatrieme session 9 les cri teres qui' de 1 i avis murement pese du 
Secretaire generalJ pourraient etre utilises pour determiner le systeme ue 
fourchettes ou de representation souhai tables, etude qui serait accompa:;nee 
des donnees et tableaux concrets dont le Secretaire ceneral estime qu'ils 
facili teraient l 'examen de la question lors de la trente-cinquieme session'.': 

7. A la meme seance' la COillitJission a rejete l I amendement par 83 voix contre 31, 
avec une abstention. Il a ete procede au vote enregistre et les voix se sont 
reparties comme suit 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

S' est abstenue 

Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche 
Belc;ique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Grece, Honc;rie, 
Irlande, Israel, Iti'ilie, Japon, LuxembourgJ r-Iongolie, 
~-Jorvege, ~'Touvelle-Zelande, Pays-Bas, Polor~ne, Portuc:al, 
Republique democratique allemande, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ul,raine, Royau:oe-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Ilord, Suede, Turquie, Union des Bepubliques 
socialistes sovietiques. 

Afghanistan, Algerie, Arabie saoudite, Arcentine, Bahamas, 
Bahre:ln, Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, Bolivie, 
Bresil, Burundi, Cap-Vert, Chili, Colombie, Congo, 
Costa nicaJ Cote d'Ivoire, Cuba, r=t.;ypte, .C:mirats arabes 
unis, Equateur, Ethiopi e, Gabon, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinee equatoriale, Guyane, Haute-Volta, Inde, Indonesie, 
Iran, Iraq) Jamahiriya arabe libyenne, Jama:lque, Jordanie, 
Kenya, Kowe:lt, Lesotho, Liberia, !,,Iadagascar, I1alaisie, 
lilalmri, !'lali, Maroc, Mauritanie, Mexique, lviozar:1bique, 
Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinee, Perou, Philippines, Qatar, Republique arabe 
syrienne, Republique dominicaine, nepublique-Unie de 
Tanzanie, Repu-blique-l.Jnie du Cameroun, noumanie, .8-vranda, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Tchad, Tha:llcmde, Togo, Trini te-et-Tobago, 
'runisie) Urue;uay) Venezuela, Viet lJam, Yemen, Yemen 
dcmocratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Birmanie, 
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8. A la meme seance, la Cofimission a adopte le projet de decision A/C.5/34/L.l3 
par 86 voix contre 29, avec 2 abstentions (voir plus loin par. , projet de 
resolution I, sect. I). Il a ete procede em vote enre::;istre et les voix se 
sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Afghanistan, Algerie, Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, 
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Bresil, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Colombie, Con~o, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana Grenade, 
Guatemala, Guinee equatoriale, Guyane, Haute-Volta, Incl_e, 
Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, 
Jordanie, Kenya, KoweJ.:t, Lesotho, Liberia, Madagascar, 
111alaisie, 11alavri, l~lali, Iv!aroc, :1auri tanie, i"iexique, 
l'iozambiq_ue, l:Tiger, Nigeria, Oman, Pal:~istan, Panama, 
Papouasie-IJouvelle-Guinee, Perou, Philippines, Qatar, 
F\epublique arabe syrienne, Eepublique dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Tchad, 1Ehailande, 
Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela, Viet ~~Tam, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

Allemagne, Tiepublique federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 
Ztats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Hongrie, Irlande, 
Israel, Italie, Japon, Luxembourg, I1ongolie, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Rcpublia_ue 
der'locratique allemande, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Pepublique socialiste sovietique d 'Ul~raine, 
Royaume-Uni de Grande--Bretagne et d' Irlande du Nord, 
Suede, Union des Rcpubliques socialistes sovietiques. 

Se sont abstenus : Cote d'Ivoire, Grece. 

9 • Les representants des pays suivants ont pris la parole pour expliquer leur 
vote : Australie ( ec;alon_ent au nom de la ITouvel_le-Zelande), Autriche, Bresil, 
Canada, Egypte, Espc.sne, Etats-Unis 6.'AJ1,6rique, Gha11a, Gr8ce, IIaute-Voltu, 
Indonesie) Irlande ( egalement au nom d"'s neuf rrccmbres de la CEE), Jarrmhiriya 
arabe libyenne, Ja:pon, llaroc, Niz:r;eria, Pakistan, Panar;m, Pays-Bas, Peruu, Portur.:;al, 
Hcpu-olique-Unie clu Cameroun, Suede ( ec;alelllent au nom des pays norcliques) , Tchacl, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turguie, Union des Ii.epubliques socialistes sovietiques. 

10 · A la 62eme seance, le 28 nove.mbre, la Commission a decide de reconrrnander 
a l'Assemblee generale de prendre acte du rapport du Secretaire 
general (A/C. 5/34/7) sur les modifications apportees au RegleJoJent du personnel 
au cours de la periode allant du ler juillet 1978 au 30 juin 1979, publie 
sous la cote A/C,5/34/7 (voir plus loin par. 19, projet de resolution I, sect. II). 
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11. A 1a 64eme seance; 1e 29 novembre, 1e representant du Japon, au nom de 
1'Austra1ie, du Japon et de 1a Jrinite-et-Tobago, a presente un projet de 
decision (A/C.5/34/L.25) qui se 1isait comme suit : 

"L'Assemb1ee genera1e 

Decide de prier 1e Secretaire general de continuer a ameliorer 1e 
fichier automatise de candidats, conformenent au paragraphe 1 c) de la 
partie I de la resolution 33/143. ,; 

12. Ala meme seance, la Commission a adopte, sans le mettre aux voix, le projet 
de decision A/C.5/34/L.25 (voir plus loin par. 19, projet de resolution I, 
sect. III). 

13 Ala 79eme seance, le 12 decembre, le representant des Pays-Baso au nom 
du Danemark, de la Finlande, de la France, des Pays-Bas, du Senegal et de la 
Suede, a presente un proj et de resolution (A/C. 5/23/L. 36) qui etait ainsi libelH~ 

"L'Assemblee generale 

Decide d'accorder au personnel, sans prejudice des pouvoirs que le 
Secretaire general detient en sa qualite de plus haut fonctionnaire de 
l'Organisation des Nations Unies, un acces plus direct ala 
Cinquieme Commission : 

a) En autorisant le personnel du Secretariat de l'Organisation des 
Nations Unies a cornmuniquer ala Commission, par l'intermediaire du 
Secretaire general, un document exposant les vues du personnel sur les 
questions qui le concernent au titre du point de l'ordre du jour intitule 
'Questions relatives au personnel' ; 

b) En autorisant un seul representant reconnu du personnel du 
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies a faire une declaration 
devant la Conmission au moment ou ce11e-ci comrnence a examiner le point 
intitu1e 1Questions relatives au personnel' , en vue de presenter le document 
vise a l'a1inea a) de la presente resolution; 

c) En autorisant la Federation des associations de fonctionnaires 
internationaux (FAFI) a communiquer ala Commission, par l'intermediaire 
du Secretaire general, un document exposant les vues du personnel sur les 
questions qui le concernent au titre du point de l'ordre du jour intitule 
'.Bapport de la Commission de la fonction publique internationale' ; 

d) En autorisant un seul representant reconnu de la FAFI a faire une 
declaration devant la Commission au moment ou celle-ci cornmence a exarrnner 
le point de l'ordre du jour intitulc 'Rapport de la Commission de 1a fonction 
publique internationale 1 

' en vue de presenter 1e document vise a 1 i alinea c) 
de la presente resolution. 
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14. A la merne seance, le representant cle la 1l'rinite-et-Tobac;o, au nom cle 
l' Australie' de la Barbade, du Chili 0 rle l I :C:;:y-,Jte, des Etats-Unis d 1 _1\.merioue' 
de la Jamahiriya arabe libyenne~-du Keny_§:_, du ~_Laroe" du Pakistan, de la 
Sierra Leone, du Tchad et de la Trinite-et-Tobago, a presente un projet de 
resolution (A/C. 5734/1.37) qui se lisait comme suft : 

l. Prend acte des demandes for:::nulees po.r le personnel da.1s les 
docQments A/C.5/34/CRP.5 et A/C.5/J4/C~P.6, 

2. Prend acte en outre des observations et suggestions for:::nulees ~ar 
le Secretaire general dans le document A/C.5/34/29 au sujet des demandes 
du personnel; 

3. Reaffirme les responsabilites et les pouvoirs du Secretaire r;eneral 
en sa q_ualite de plus haut fonctionnaire de l'Organisation des 1Jations Unies 
en vertu de l'Article 97 de la Charte des Nations Unies· 

4. Se declare prete a recevoir et a examiner a fond les vues du 
personnel ~xposees p~r un seul representant reconnu du personnel du Secretariat 
de l'Organisation des Nations Unies dans un docmfient transmis par le 
Secretaire general au titre du point de l'ordre du jour intitule 'Questions 
relatives au personnel' ; 

5. Se declare prete a recevoir et a examiner a fond les vues du 
personnel exposees par un representant designG de la Federation des 
associations de fonctionnaires internationaux (FAFI) dans un document 
transmis par le Secretaire general au titre du point de l 'ordre cl_u jour 
inti tule 'Rapport de la Commission de 18. fonction publique internationale' 

6. _?rie le Secretaire general de presenter a l 'Assenblee 13ener2,le, 
lors de sa trente-cinq_uicme session, un ra:c;port sur les eli verses formes 
de participation du personnel dans les organes consultatifs qui, au 
Secretariat de l 'Organisation des N2"tions Unies et dans le systen~e des 
Hations Unies, ont a connaftre de q_uestions interessant directe111ent le 
personnel, et sur la mesure dans laq_uelle ces organes ont rempli l~objet 
d'unemeilleureparticipation du personnel; pour l'etablissement de ce rapport, 
il conviendralt de tenir dfunent compte des vues du personnel a cet e:::;ard; 

7. Se declare en outre disposGe a envisager, s'il y a lieu et en 
temps opportun, d'autres formes de communication entre le personnel et la 
Cinq_uieme Commission." 

15. Ala meme seance, une motion presentee par le representant du Panama, q_ul 
tendait ace que le projet de resolution A/C.5/34/L.37 soit mis aux VOlX en 
premler, a ete adoptee par 5l voix contre 19, avec 17 abstentions. Il a cte 
procede au vote enregistre et les voix se sont reparties comme suit 
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Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

l'"fghanistan, Australie, Autriche, Bahali1Ets, Bahrein, 
Barbade, Bresil, Bulr;arie, Chili, Chypre, Colombie, 
Conc;o, Costa Rica, Cuba, Egypte, Equateur, r::tats·-Unis 
d'Amerique_ Ethiopie,Gabon, Ghana, Hon::;rie, Iraq, 
Jamahiriya erabe libyenne, r<:enya, Lesotho, Hexique, 
l·1one;olie, Ulozambique, I'Jiger, Nigeria, Norver;e, Ouc;anda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-rJouvelle-Guinee" Poloc~ne, 
Tiepublique arabe syrienne, Tiepublique democratique allemande, 
R2publique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
'l'anzanie, Rournanie, Rvanda 0 Sierra Leone, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Rcpubliques socialistes sovietiques, Yougoslavie, Zambie. 

AllemagneJ Republique federale d', Canada, Ddnemark, 
Espac;ne, Finlande, France, Grece, Guinee, Inue, Irlande, 
Israel, Italie, :i\Jouvelle-Zelande, Pays-Bas, Portuc;al, 
Royamne-Uni de Grande-Dretae;ne et d 'Irlande du Nord, 
Senegal, Suede, Venezuela. 

Alc;erie, Belgique, Bolivie, Burundi, Cap-Vert, Chine, 
GuyaneJ Haute-Volta, Indonesie, Japan, Jordanie, 
l1auri tanie) Philippines ... ~iepublique-Unie du Car:1eroun, 
Thailande) Uruguay, Zaire. 

16. A la meme seance, la Cornmission a adopte le projet de resolution A/C. 5/34/L. 37 
par 68 voi~: contre ll; avec 11 abstentions (voir plus loin par. 19, projet 
de resolution II). Apres l'adoption du projet de resolution, le projet de 
resolution A/C.5/34/L.36 a ete retire. 

17. Les representants d.e l'Allemagne, fiepublique federale d', de l'Australie, 
du Bresil, du Canada, de l'Espagne, de l'Inde, de l'Indonesie, ue l'Irlande, 
de 1 'Italie J du llaroc, de la Nouvelle-Zelande, du I'Tigeria, clu P6rou, des 
Philippines, du Portugal, du Senegal, de la Republique arabe syrienne; de la 
'J:'unisie et rle 1 'Union des Republiques socialistes sovietiques ont pris la parole 
}Jou=.· exiJliquer leur vote. 

12. "~ la SL>eme seance o le 17 c~i5cembre 1979, sur la proposition du President~ la 
Cocrn.ission a decide 0 sans opposition, de reconLmander .9: 1' Assemblee c;enerale de 
:orendre acte du rapport du Secretaire gi;neral sur l '.9.pplication des sys-ctsmes de 
classement des postes (~e la cat6gorie des 2-0.ministrateurs et de la catec;orie des 
services ·o:eneraux (A/Co CS/3l~/37) , ainsi que du ra,pport oral presente par le 
President liu Comite consultatif pour les questions administratives et budc;etaires, 
et de prier le Secretaire g§neral de lui faire ra~port sur les progr~s r~alises 
dans l 'e.~);:;lication de ces systemes lors cl.e sa trente-cinquieme session (voir plus 
loin par. 19, proj et de resolution I, sect. IV) o 

III. L:ECOI'"t!IPITD.NI'IONS DE LD~ CINQUIEdE COlv:iiVIISSION 

19" La Cinquier0.e Commission reconnande a 1 '~:..;.ssemblee generule d 'adonter les 
projets de resolution suivants : 

I ... 
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l. Prie le Secretaire general de lui presenter lors de sa trente-cinQuieree 
session 

a) Un rapport detaille exposant la base sur laQuelle ont ete etablies les 
fourchettes souhaitables appliQuees en 1979 (pastes Soumis a une repartition 
geographiQUe eQuitable), notamment les facteurs et criteres (ainsi QUe les 
pourcentages qui leur ont ete attribues) qui ont servi a determiner ces fourchettes 
souhai tables; 

b) Differentes solutions possibles, sous forme de tableaux, concernant la 
representation souhaitable pour chaque Etat Hembre' sur la base d I un reamenagement 
des pourcentages attribues actuellement au critere "contribution" et au critere 
"qualite de Membre de l I Organisation"' de far; on que ce dernier passe a 50 p. 100 
ou a un pourcentage egal a celui du critere "contribution"' tandis Que le 
pourcentage du facteur 11 population 1

' ne changerait pas. Ces tableaux, qui seront 
etablis COmpte tenu du nouveau bareme des QUOtes-parts pour 1981-1982, 
indiQueront : 

i) 

ii) 

iii) 

Diverses possibilites de relevement de la limite inferieure de la 
fourchette souhaitable minimum actuellement appliquee; 

Un relevement de la limite superieure de la fourchette souhaitable 
minimum actuellement appliQuee; 

Des propositions de formules pour la suppression ou l'assouplissement 
de la limite superieure des fourchettes souhaitables pour les Etats 
Ivlembres en developpement; 

iv) Des formules permettant d' appliQuer directement le critere "population" 
aux populations regionales, ainsi Que des suggestions concernant son 
utilisation par les divers Etats !'lembres; 

c) Thl apert;u des autres criteres QUi, de l 1 avis murement reflechi du 
Secretaire general, pourraient egalement etre utilises pour determiner UD systeme 
de fourchettes souhai tables ou de representation souhaitable, accompagne de 
suggestions concernant leur application dans le cadre des sous-alineas i), ii), 
iii) et iv) de l'alinea b) ci-dessus; 

d) Une etude des incidences QU 1 surait l'etablissement d 1 un plafond QUant 
au pourcentage de contribution a retenir pour calculer le nombre de pastes 
auxquels chaQue Etat Membre a droit; 

I ... 
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e) Une description detaillee de la fagon dont les fourchettes souhaitables 
ponderees actuellement appliquees ont ete calculees et des renseignements sur les 
facteurs qui ont servi de base Ei ces calculs, ainsi qu' une etude donnant une 
evaluation indiciaire des pastes de fagon a assurer aux Etats Membres une 
representation qualitative et quantitative equilibree; 

2. Prie egalement le Secretaire general de presenter aux Etats Membres, 
pour examen' les rapports et les etudes cant il est question ci-dessus six 
semaines au mains avant le debut de sa prochaine session ordinaire ; 

II 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur les modifications apportees 
au Reglement du personnel au cours de la periode allant du ler juillet 1978 au 
30 juin 1979 !) ; 

III 

Prie le Secr~taire general de continuer a ameliorer le fichier automatise 
de candidats, conformement au paragraphe 1 c) de la partie I de sa 
resolution 33/143 du 20 decembre 1978; 

IV 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur l'application des systemes 
de classement des pastes de la categorie des administrateurs et de la categorie 
des services generaux 2/, ainsi que du rapfort oral presente par le President du 
Comite consu1tatif pou~ les questions administratives et budgetaires 2/, et prie 
le Secretaire general de faire rapport a l 1 Assemblee generale sur les progres 
realises dans l'application de ces systemes, lors de sa trente-cinquieme session. 

!) A/c. 5 I 34 I 7. 

E) A/C.5/34/37. 

lf Voir A/C. 5/31~/SR. 84. 

/ ... 
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Participation du personnel de l 'Organisation des Nations Unies 
dans les organes consultatifs du systeme des Nations Unies 

1. Prend acte des demandes formulees par le personnel dans les notes du 
Secretaire general relatives a l'acces des representants du personnel ala 
Cinquieme Commission; 

2. Prend acte en outre des observations et suggestions formulees par le 
Secretaire general dans sa note du 21 novembre au sujet des demandes du 
personnel}:__/; 

3. Reaffirme les responsabilites et les pouvoirs du Secretaire general 
en sa qualite de plus haut fonctionnaire de l' Organisation des Hat ions Unies en 
vertu de l 1 Article 97 de la Charte des Nations Unies; 

4. Se declare prete a recevoir et a examiner a fond les vues du personnel 
exposees par un seul representant reconnu du personnel du Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies dans un document transmis par le Secretaire 
general et publie au titre du point de l 'ordre du jour intitule : "Questions 
relatives au personnel"; 

5. Se declare prete a recevoir et a examiner a fond les vues du personnel 
exposees par un representant designe de la Federation des associations de 
fonctionnaires internationaux (FAFI) dans un document transmis par le Secretaire 
general et publie au titre du point de l'ordre du jour intitule "Rapport de la 
Commission de la fonction publique internationale"; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, lors de 
la trente-cinquieme session, un rapport sur les diverses formes de particip::ttion 
du personnel dans les organes consultatifs qui, au Secretariat de l'Organisation 
des Nations Unies et dans le systeme des Nations Unies, ont a conna:ltre de 
questions interessant directement le personnel, et sur la mesure dans laquelle 
ces organes ont rempli l'objet d 1 une meilleure participation du personnel; pour 
l'etablissement de ce rapport, il conviendrait de tenir dfrment compte des vues 
du personnel a cet egard; 

7. Se declare en outre disposee a envisager, s'il y a lieu et en temps 
opportun, d'autres formes de communication entre le personnel et la Cinquieme 
Commission. 

}!_I A/C.5/34/29. 


